
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Entrée le; 

1 5 CCI. 2015 
IW 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
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Luxembourg, le 15 octobre 2015 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures. 

En octobre 2014, Monsieur le Ministre avait déclaré que le projet du couloir bus 
sur l'A4 entre Leudelange et Pontpierre est considéré comme projet d'investissement 
prioritaire du Fonds des routes. Le budget pour l'année 2015 prévoit parmi les projets 
de construction du Fonds des routes l'échangeur de Pontpierre. 

Au vu de ce qui précède, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre du Développement durable et des Infrastructures : 

- Sachant que l'intensification non négligeable du trafic routier sur rA4 
aggravera les nuisances sonores auxquelles la population est déjà exposée 
actuellement. Monsieur le Ministre entend-il prévoir des mesures anti-bruit 
le long de la zone d'habitation à Pontpierre et à Foetz ? 

- Quel est le timing prévu pour les travaux ? 
- Est-ce que la conception définitive de l'échangeur à Pontpierre a déjà été 

retenue ? Dans l'affirmative. Monsieur le Ministre peut-il m'informer sur les 
détails du projet ainsi que le timing prévu ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite 
considération. 

Nancy Arendt 
Députée 


